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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Halte au trafic d’enfants : le Congo et le Bénin s’accordent.

Pointe Noire, 20 septembre 2011 – Les gouvernements du Congo et du Benin viennent de  marquer leur ferme engagement dans la lutte contre la traite des enfants, priorité émergente appelant des actions concertées et urgentes.

Fruit d’un long processus de collaboration inter pays appuyé par le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance, l’accord de coopération entre la république du Congo et la république du Benin sur la lutte contre la traite des enfants vient d’être signé ce 20 septembre 2011 à Pointe Noire par Mme Emilienne Raoul, Ministre des Affaires Sociales, de l’Action Humanitaire et de la Solidarité du Congo, et Mme Fatouma Amadou Djibril Ministre de la Famille, des Affaires Sociales, de la Solidarité Nationale, des Handicapés et des personnes de troisième âge. 

La cérémonie s’est déroulée en présence des autorités locales, de la Représentante de l’Unicef au Congo Madame Marianne FLACH, ainsi que des délégations des experts des deux pays.
Le phénomène de la traite des enfants a été identifié en République du Congo en 2004 par l’alerte de la Commission diocésaine Justice et Paix « enfants esclaves, enfants travailleurs ». En effet, la traite des enfants constitue un problème majeur et on estime à environ 1 800, le nombre d’enfants victimes de traite à Brazzaville et à Pointe Noire (analyse de la situation de la traite des enfants en république du Congo UNICEF-Congo 2007).
A Pointe Noire, les enfants victimes de traite proviennent surtout des pays d’Afrique de l’Ouest, notamment du Bénin. Promis à une vie meilleure, ils vont en réalité être exploités dans la vente de marchandise ou la prostitution et se retrouvent exposés au cercle vicieux de la maltraitance et de l’exploitation. 
Dans son discours, la représentante de l’UNICEF a rappelé que «Pour l’UNICEF, chaque enfant a le droit d’aller à l’école, d’être en bonne santé, d’être nourri, de jouer avec ses amis, d’être avec sa famille et d’être protégé contre la violence des adultes » ; enfin elle exprimé son souhait que tous les enfants victimes de traite retrouvent leur famille et un environnement protecteur afin de lutter contre cette situation inacceptable et intolérable.

Cet accord bilatéral Congo-Benin vient consolider les grandes avancées relatives à la reconnaissance et la lutte contre ce phénomène en vue de prévenir et de réprimer la traite des enfants par une coopération efficace entre les deux Etats : protéger, réhabiliter, réintégrer et réinsérer les enfants victimes de la traite à leur environnement d’origine quand c’est nécessaire et s’entraider dans l’investigation, l’arrestation, la poursuite et l’extradition des coupables à travers l’autorité centrale compétente de chaque Etat.

Enfin, les deux ministres se sont accordées sur le fait que la signature de cet accord ne suffit pas et qu’il faut au plus vite que les experts congolais et béninois se retrouvent pour élaborer un plan d’action concret pour la mise en œuvre de ses dispositions. Dans cet objectif, il a été convenu que la délégation congolaise se rende au Benin dans le courant de la deuxième quinzaine du mois de novembre 2011.
Pour toutes informations supplémentaires et demandes d’interview merci de contacter:
Flore Mireille MABIKA BAMPOUTOU, tel : 05 551 58 71, email : fmmabikabampoutou@unicef.org
